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Bourges, le 10 octobre 2022,

Approvisionnement   en   carburant     : les mesures mises en   œuvre   dans le département du Cher  

Un  mouvement  social  dans  des  raffineries  et  dépôts  pétroliers  provoque  des  difficultés
d’approvisionnement de stations-service.

Des ravitaillements ont eu lieu aujourd’hui et vont se poursuivre.

Afin de permettre une distribution plus régulière et équitable des stocks et un meilleur accès à tous les
produits pétroliers, Maurice BARATE, préfet du Cher, a pris un arrêté interdisant la vente, l’achat, la
distribution et le transport de carburant dans tout récipient transportable, quel qu’en soit le volume.

Le préfet en appelle au civisme et à la responsabilité de chacun.
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